




































































Thématique Impact Projets concernés Mesure destinée à éviter, réduire et compenser (ERC) Impact après mesure Indicateurs de suivi Calendrier

Modalité de réalisation des travaux Lots A et C
Les travaux des lots A et C s'inscrivent dans le cadre des travaux réalisés par la RATP à l'échelle du lotissement. Une charte chantier à faible nuisance, qui porte sur l'ensemble des lots du lotissement, 
a été mis en place. Celle-ci sera annexée aux marchés travaux des entreprises.

Contrôle continu à assurer par la maitrise 
d'œuvre d'éxecution en charge des travaux

Suivi continu pendant le chantier

Qualité de l'air pendant le chantier Lots A et C
Seule la phase "terrassement" du lot A sera génératrice de poussière. Sera prévue une brumisation par le terrassier, et une mise sous bâche des bennes des camions en sortie de site.
Un assistant à la maîtrise d'ouvrage sera mandaté pour le suivi de la gestion de terres pendant la phase de terrassement.

Préservation de la qualtié de l'air pendant le 
chantier

Suivi continu pendant le chantier, en phase 
terrassement le cas échéant

Nuisances sonores pendant le chantier Lots A et C

Respect de la réglementation en vigueur concernant les bruits de voisinage et la réglementation qui encadre les engins en fonction du niveau sonore qu'ils génèrent.
Respect des plages horaires de programmation du bruit.
Intégration des critères de vibration par rapport à l'environnement immédiat du chantier dans le choix des modes opératoires.
Respect des plages horaires de programmation des vibrations.
Mise en place d'une boite aux lettres et d'une adresse mail de chantier + numéro de contact pour reccueillir les doléances et y apporter les réponses.

Optimisation des nuisances sonores
Mise en place de capteurs et sondes 
sur le chantier avec contrôlé journalier 
des niveaux atteints

Suivi continu pendant le chantier

Gestion des déchets pendant le chantier Lots A et C

Réduction des déchets à la source, optimisation de la collecte, du tri et du regroupement des déchets, contrôle de la destination des déchets.
Nettoyage quotidien de l'intérieur des cantonements, des accès et des zones de passage, ainsi que des zones de travail,  stockage propre des matériaux, rangement quotidien du matériel.
Nettoyage des abords de chantier autant de fois que nécessaire pendant toute la durée du chantier. Mise en place de zones de stockage provisoires spécifiques à chaque type de déchets.
Mise en place de rétentions spécifiques  pour certains déchets dangereux et mise en place des affichages réglementaires "Interdiction d'incinération ou de destruction par le feu des déchets"
En phase de terrassement, évacuation des terres dans des filières spécifiques et remplacement par un apport de terre végétale saine ou couverture par les bâtiments.
Mise en place de lave roues pour les camions à la sortie du chantier en phase terrassement
Un assistant à la maîtrise d'ouvrage sera mandaté pour le suivi de la gestion de terres pendant la phase de terrassement

Limitation des déchets de chantier et des 
nuisances aux riverains
Evacuation des déchets dans les filières 
spécifiques

Mise en place de contrôles par la 
maîtrise d'œuvre

Suivi continu pendant le chantier, en phase 
terrassement le cas échéant

Gestion des eaux usées lors du chantier. Lots A & C
En phase de terrassement : le chantier sera doté d'aires de lavage des camions en sortie de chantier
Laitances et eaux de lavage des bennes de "béton prêt à l'emploi" recueillies dans une fosse spéciale non raccordée au réseau d'assainissement.

Respect de la réglementation sur le rejet des 
eaux usées

Suivi et contrôle du traitement des 
effluents lors du chantier

Suivi continu pendant le chantier, en phase 
terrassement le cas échéant

Risque sur la sécurité / Accès chantier Lots A et C

Mise en place d'agents de sécurité pour le contrôle d'accès dans le cadre du lotissement
Entretien des abords immédiats du chantier 
Gardiennage par système de détection infra rouge et intervention 7j/7 et 24h/24 pour levée du doute ou demande d'intervention
Moyens de lutte contre l'incendie fonctionnels sur le chantier, conformément aux dispositions de la réglementation en vigueur

Prévention des risques
Mise en place d'un registre spécifique 
sur le chantier par l'entreprise de 
construction

Suivi continu pendant le chantier, en phase 
terrassement le cas échéant

Maitriser les consommations d'eau et d'énergie Lots A et C Maîtrise des consommations en eau et énergie : robinet et WC à économie d'eau, éclairage par LED. Réduction des consommations Mise en place de compteurs Suivi continu pendant le chantier

Impacts sur la circulation autour site Lots A et C
Maintien en état des aménagements et de la signalétique, existants ou créés.
Planificiation des approvisionnements du chantier conformément au règlement d'organisation interchantier (ROIC) des Ateliers de Vaugirard. 
Accueil des camions en entrée et sortie de site par homme trafic.

Diminution des nuisances 
Suivi continu pendant le chantier, en phase 
terrassement le cas échéant

Construction des logements du lot C en superstructure de 
l'Atelier de Maintenance des Equipements de la RATP

Lot C Coupure acoustique et vibratile du lot C : des boites à ressort sont mises en place pour assurer une coupure acoustique et vibratile
Vérification de la raideur des ressorts à 
la livraison 

Fin de chantier

Voisinage immédiat d'ateliers industriels et voies ferrées avec des 
logements et établissements sensibles

Lots A et C Mise en place des dispositions constructives prévues par l'étude acoustique en application des exigences réglementaires
Respect des contraintes acoustiques 
réglementaires

Attestation acoustique en fin de 
chantier

Fin de chantier

ICPE Voisinage immédiat d'ateliers industriels avec  des logements Lot C L'implantation du lot C est conforme aux prescriptions applicables aux installations relevant de la rubrique 2563 de l'arrêté du 27/07/2015

Excavation de terres dépassant les critères définissant les déchets 
inertes, et maintien de la qualité des eaux souterraines

Lots A et C
Mise en place des dispositions constructives prévues par le plan de gestion du bureau d'étude spécialisé et certifié en application des exigences réglementaires. Evacuation de ces terres dans des 
filières spécifiques et remplacement par un apport de terre végétale saine ou couverture par les bâtiments.

Etat environnemental conforme avec l'usage ARR en fin de chantier
Du début du chantier jusqu'à la fin de la phase de 
gros œuvre

Tassements et déplacements latéraux du sous-sol. Lots A et C Mise en place des dispositions constructives prévues par l'étude de sol en application des exigences réglementaires
Stabilité des fondations et du bâtiment, et des 
constructions avoisinnantes 

Recolement des ouvrages exécutés, 
référé préventif le cas échéant

Du début du chantier jusqu'à la fin de la phase de 
gros œuvre

PPRI de la Seine à Paris
Risque d'inondation et conformité avec le plan de prévention du 

risque d'inondation (PPRI) de Paris
Lot A Prise en compte du PPRI de Paris 

Impacts maitrisés conformément aux mesures 
du PPRI de Paris

Adaptation au changement 
climatique, paysage et cadre 

de vie, création d'espaces 
verts et insertion paysagère

Réduction de l'effet ilot de chaleur urbain et amélioration de la 
biodiversité

Lots A & C
Création de toitures terrasses végétalisées accessibles.
Réalisation d'espaces permettant d'accueillir des espèces (nichoir, etc.) et favorisant la biodiversité.
Création d'espaces verts en pleine terre pour le lot A.

Amélioration de la végétalisation et de la 
biodiversité par rappot à l'état initial du site. 
Amélioration de la biodiversité par rapport à 
l'état initial du site

Label Biodivercity visé Fin de chantier

Déplacements (circulation et 
transports en commun)

Impacts sur la circulation Lot A
Dans le cadre du lotissement, création par la RATP d'une voie nouvelle de desserte à sens unique.
La voie circulée desservira l’intérieur du quartier. Le sens de circulation unique de la voie a été conçu pour qu'elle ne constitue pas un risque de raccourci pour la circulation automobile du réseau 
routier environnant, tout en favorisant les déplacements piétons et les modes de circulation douce.

Amélioration des circulations douces

Consommations énergétiques 
& Emissions de gaz à effet de 

serre
 Perfomance énergétique du bâti et des équipements Lots A & C Certification NF Habitat HQE, Label Effinergie +, Label BiodiverCity, respect du plan climat de la ville de Paris, raccordement au chauffage urbain

Nuisances temporaires du 
chantier

Milieu physique (sols, air, 
vent, eau) / pollution

Acoustique
Bruit et vibrations

Les articles L.122-1 du Code de l’Environnement et L.424-2 du code de l’urbanisme imposent à la décision d’approbation du projet soumis à étude d’impact de fixer les mesures à la charge du pétitionnaire ou du maître d’ouvrage destinées à éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine, réduire les effets n'ayant pu être évités et, lorsque cela est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 
santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits ainsi que les modalités de leur suivi.

Mesures à la charge de la SAS PARIS 15 VAUGIRARD LOT A et de la SCCV PARIS 15 VAUGIRARD LOT C destinées à éviter, réduire et lorsque c’est possible compenser les effets négatifs notables des projets de construction des lots A et C des Ateliers Vaugirard sur l’environnement ou la santé humaine ainsi que les modalités de leur suivi.

La construction du lot A correspond au permis de construire PC 075 115 18 V0016

La construction du lot C correspond au permis de construire PC 075 115 18 V0017

Le tableau ci-joint répond à cette demande réglementaire.


